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importante de beaucoup — de ce qu’on appelle une chambre du
Tribunal ou de la Cour. Depuis les petits tribunaux d’arrondis-
sement qui n’ont qu’une seule chambre, jusqu’au Tribunal de la

Seine qui en a onze, non compris la Cour d’appel, la chambre

est !’unite variable dans sa proportion,
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en V, Voyons donc ce quest une chambre

7 5 5 7, de Tribunal, car si vous l’ignorez
DD, Ser Io, 77 ENoe -B vous ne pourrez jamais composer un

1 FR GE plan de Palais de Justice.
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0 |/ salle d’audiences : les audiences sont

2 — 1—1, publiques, il faut donc que leur salle
»  ouvre directementsur la salle des Pas-

Perdus, qui est le centre de toutes les

allees et venues du Palais. Parfois la
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Fig. 789. — Plan d’une salle d’audience

du Tribunalcivil de la Seine.

salle d’audiences se trouve separce de

la salle des Pas-Perdus par l’interpo-
sition d’un vestibule ou antichambre.

eenr Cala)Pisok. un peu: dit Bruit,: mais
— 6, tribune d’avocat. — 7, parties inte- .
resstes. _— 8, avocats auditeurs. — 9, public. AUSSI cela augmente le nombre des
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Bartedenn1Eilea endraitsqusllautssurveiller. En tous
salle du Conseil.

cas, ces antichambres, lorsqu’il en

existe, doivent toujours Etre tres claires et d’un large acces.
De ce qui precede r&sulte la disposition logique de la salle

d’audiences : ayant sa partie publique vers la salle des Pas-

Perdus, elle aura le Pretoire & l’oppose. C’est la disposition la
plus frequente et la plus rationnelle (fig. 789); si parfois des
salles d’audiences ont des entrees laterales, c’est en raison de

quelque difhicult& de terrain qui a pu commander cette disposi-

tion exceptionnelle.


